
La réponse injurieuse de l’ambassade
Une dame d’un certain âge, cadre dans une banque, voulait se rendre

en Belgique pour une visite familiale. Mais qu’elle ne fut sa stupéfaction
de se voir refuser le visa d’entrer au royaume au motif injurieux que «l’in-
téressée est divorcée et sans plus d’attaches au pays, elle n’apporte
aucune preuve objective qui garantirait un retour dans son pays d’origi-
ne». Cela se passe de tout commentaire...

S ofiane Feghouli n’est pas sûr de poursuivre sa car-
rière sous le maillot du club Che. Ses dirigeants en
sont même convaincus. Leur petit prince, qui vaut

actuellement 30 millions d’euros (lui qui a été acheté à Gre-
noble pour 180 mille euros), est désiré par les grands
d’Europe. Le club espagnol avait annoncé que la
fin de cette année serait une période propice
pour régler le dossier «Feghouli», mais vu
les atermoiements de son agent et le for-
cing exercé par les recruteurs espagnols,
français et anglais, il est fort possible que
Feghouli fasse ses valises avant juin
2014, date d’expiration de son contrat. Il
se peut que l’avenir de Soso soit décidé
lors de la visite, demain à Alger, du
directeur sportif de Valence, Braulio Vaz-
quez, qui sera probablement accompa-
gné du président Manuel Llorente.

Délais raccourcis
Les laboratoires médicaux désirant

introduire des molécules innovantes en
Algérie bénéficieront à l'avenir de délais
d'enregistrement plus courts. Le

ministre de la Santé s’y
engage à la condition,

néanmoins, que les
médicaments à intro-
duire doivent avoir
préalablement reçu

l’aval d’une institution
sanitaire au

savoir-faire
reconnu
avant
d’avoir le
quitus et
être
commer-
cialisés
en Algé-
rie.
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Feghouli, c’est 30
millions d’euros !

Un jour, un sondage

Pensez-vous que l’Egypte risque de vivre ce qu’a
vécu l’Algérie durant les années 90 ?

OUI  

NON 

Sans opinion

RÉSULTATS DU DERNIER SONDAGE
Pensez-vous que l'étiquetage des bouteilles d’eau met en éviden-

ce la qualité «eau minérale»  ou «eau de source» ?

OUI : 22,18 %
NON : 73,48 %
S. OPINION : 4,34%

Suite à l’article publié dans votre journal en date du 12 décembre
2012 rubrique Periscoop, sous l’intitulé L’énigme Inerga, nous vous
demandons de bien vouloir insérer cette mise au point :

«Inerga, société du Groupe Sonelgaz, est une grande entreprise
de génie civil qui prend en charge le programme de développement de
la société mère. Elle a, à son actif, de nombreuses et importantes réa-
lisations. 

A ce titre, elle prend en charge le volet génie civil du programme
d’urgence 2012-2017, initié par les pouvoirs publics et qui a pour
objectif de doubler les capacités de production de l’énergie électrique
du pays.

La sous-traitance fait partie intégrante des activités de la société.
Toutes les opérations effectuées dans ce cadre, le sont conformément
à la réglementation en vigueur (à travers, notamment, le recours au
processus d’appels d’offres) et dans la transparence la plus totale.»

La cellule communication

Précision                                                                                 


